
Patrimoine archéologique 

Prescriptions particulières applicables en ce domaine : 

- La législation sur les découvertes archéologiques fortuites (loi validée du 27 septembre 1941, 

titre III) qui s’applique à l’ensemble du territoire communal, résumée par : « toute découverte 
archéologique (poterie, monnaies, ossements, objets divers…) doit être immédiatement 

déclarée au Maire de la commune ou au service régional de l’archéologie (Direction Régionale 

des Affaires Culturelles de Bretagne). » 

- La protection des collections publiques contre les actes de malveillance (art. 322-2 du Code 
Pénal) qui s’applique à l’ensemble du territoire communal, résumée par : « Quiconque aura 

intentionnellement détruit des découvertes archéologiques faites au cours de fouilles ou 
fortuitement, ou un terrain contenant des vestiges archéologiques sera puni des peines portées 

à l’article 322. » 

- La prise en compte et la protection des sites et vestiges archéologiques dans les procédures 

d’urbanisme. 

- La loi n° 2001.44 relative à l’archéologie préventive, modifiée par la loi n° 2003.707 du 

01.08.2003, et le décret n° 2002.89 du 16 janvier 2002 relatif aux procédures administratives 

et financières en matière d’archéologie préventive, modifié par le décret n° 2004.490 du 3 juin 
2004 : « les opérations d’aménagement, de construction d’ouvrages ou de travaux qui, en 

raison de leur localisation, de leur nature ou de leur importance, affectent ou sont susceptibles 
d’affecter des éléments du patrimoine archéologique ne peuvent être entreprises qu’après 

accomplissement des mesures de détection et, le cas échéant, de conservation ou de 

sauvegarde par l’étude scientifique définies par la loi du 17 janvier 2001 susvisée» (voir articles 

L 522-1 à L 522.6.et L 531-14 à L 531-16 du code du patrimoine). 

- Article R.111-4 du Code de l’Urbanisme : « Le projet peut être refusé ou n’être accordé que 

sous réserve de l’observation de prescriptions spéciales s’il est de nature, par sa localisation et 
ses caractéristiques, à compromettre la conservation ou la mise en valeur d’un site ou de 

vestiges archéologiques. » 


